
C o u r r ie r  R o u m a in
Le « Courrier Roumain » entend fournir ă tous eeux qui s ’interessent aux problemes internationaux des elements 

d ’appreciation objsetive eoncernant la situation des pays danubiens en general et de la Roumanie en particulier.

Se fondant sur des informations sures et n ’appuyant son effort d ’interpretation que sur des faits duments verifics. 
le « Courrier Roumain » est un acte de presence, modeste mais authentique.

Les Etats de l ’est ne separent pas leur destin de celui du continent tout entier. Ils ne retrouvent leur realite profonde 
et ne peuvsnt se definir librement eux-memes que dans l ’ordre politique d ’une Europe unie. La souverainete d ’une loi inter­
naționale egale est pour eux une condition d ’existenee. Tout effort de detente — pour aboutir ă une paix dnrable — doit 
consacre? la resurreetion des libertes de l ’homme et des nations, dans un? Europe indivisible.

A l ’heure actuelle, les peuples du centre et de l ’est europeen sont emprisonnes dans une autarchie de l ’esprit et 
dans un isolement economique qu’ils rejettent avec une volonte indomptable. Appauvris par la eontrainte et artifieiellement 
detournls de leur mission historique. ils savent pourtant que leurs aspirations d ’aujourd’hui et de toujours rejoignent irresis- 
tibleinent le grand eourant de liberte et de justiee sociale, qui entraîne 1'Europe occidentale sur les chemins d ’un avenir 
meilleur. Leur pensie fait pârtie integrante du patrimoine spirituel de 1'Europe et ils representent le complement eeonomique 
indispensable de l ’Ouest. Enfin, leur robuste paysannerie, liberale et ehrltienne, est la plus sure assise du renouveau dlmo- 
cratique, qui seul peut frayer les voies du progres, dans un continent uni.

Ouvert â tous eeux qui souhaitent la libre restauration des -realites nationales harmonieusement articulees dans un 
ordre de droit, — le « Courrier Roumain » s’efforee de ramener la Roumanie en Europe.

II n ’a qu’un seul souei : la ferite ; il se propose un seul but : la liberte.

COURRIER ROUMAIN.

Parole®  d u  R o i M ichel
A l ’occasion d ’un dîner offert par le « Overseas Press 

notamment :
Dls qu’il put agir librement, le peuple roumain a imani - 

mement soutenu ma proclamation du 23 aofit 1944. Ce jour-lâ, 
j ’ai rompu avec Antonesco et j ’ai arrache la Roumanie au 
câmp nazi, pour la diriger du cote des Allies, vers lesquels 
tendait, par tradilion et par instinct, la sympathie du peuple 
roumain. C’est alors que nous nous sommes joints â vous dans 
la lutte pour liberer le monde de la tyrannie. Depuis lors, nous 
avons combattu avec vous pour 'ces memes buts que vous avez 
toujours proclamls : la liberadon de tous les peuples de la 
domination etrangere et la garanție des libertes essentielles 
des citoyens de tous les pays.

L ’Armee roumaine devint numeriquement la quatrieme 
arm ie alliee. En quelques mois, nos pertes s ’lleverent â plus 
de 150.000 morts. En quelques jours, nous avons repoussls le 
front allemand de 800 kilometres. Toutes nos richesses furent 
placees â la disposition des Allils dans notre lutte commune.

Apres 1’armistice, le deșir de mon pays de cooperer ami- 
calement avec la grande puissance voisine a ete reconnu, et 
nous avons assume des obligations et consenti des sacrifices 
en toute bonne foi. Nous n ’avions qu’un deșir : que notre 
independance naționale et notre liberte soient respectles. Nous 
avons cru que notre tradition naționale et les sacrifices subis 
cn combattant pour la cause alliee nous donnaient droit â ces

Club », â New-York, le Roi Michel de Roumanie a declari

egards. Notre espoir etait soutenu par les declarations ecrites 
et verbales des Allies.

Le 3 avril 1944, M. Molotov a promis que la Russie n ’in- 
terviendrait pas dans les affaires interieures roumaines et 
que l ’independance de la Roumanie serait respectee. Les 
Etats-Unis et la Grande-Bretagne confirmerent cette prise de 
position. Les declarations de Yaka, de Potsdam et de Moscou 
nous accorderent de nouvelles garanties en ce sens.

Mais nous fumes vite degus. Notre puissant voisin, avec 
lequel nous avions espere collaborer pacifiquement et libre­
ment, nous imposa un gouvernement qui ne representait en 
rien la volonte du peuple. Ce gouvernemnt a detruit les der- 
niers vestiges de liberte. H a cru bon d ’emprisonner les 
representants les plus populaires et les plus importanta de Ia 
democrație roumaine. II a falsifie les elections. E t par la 
fraude et la terreur, il a imposl â a Roumanie des institutions 
qui sont absolument etrangeres â l ’esprit et â la vie du peuple 
roumain.

A l ’instar de tous mes concitoyens, je continue â esplrer 
que les valeurs de la civilisation pourront encore etre sauve- 
gardees. Je suis certain qu’ils me rejoignent dans cette foi, 
et que sous la conduite des democraties occidentales, les na­
tions du monde pourront recouvrer leur independance, et les 
citoyens, leur liberte.



UNE DECLARATION DU GENERAL NICOLAS RADESCO
Apres la declaration par laquelle le Roi Michel proclamai! le 4 marș 1948, ă Londres, la nullite absolue du pretendu acte d'« abdication » 

qui lui fut impose par la force, le general Radesco, dernier chef d’un gouvernement roumain legal et representatif, a fait la declaration 
suivante :

« Le Roi Michel vient de rendre son temoignage. II a 
formellement declare devant son peuple, devant l ’opinion 
publique internaționale et devant l ’histoire que l ’acte d ’abdi- 
cation qu’il a ete contraint de signer le 30 decembre 1947 lui 
a ete impose par la ruse et la violence, et cela par un gouver­
nement impose par une puissance etrangere. Ce n ’est qu’en 
cedant aux injonctions communistes, que le Roi pouvait epar- 
gner de nouvelles epreuves tragiques et des represailles 
sanglantes â une nation asservie, brimee et privee du droit, 
elementaire de s’exprimer librement.

« Cette declaration confirme officiellement ce que l ’on 
savait deja sur Ies conditions inqualifiables dans lesquelles 
a ete eloigne de force le souverain dont la vie s’est identifice 
â celle des Roumains, et qui par sa sagesse et son abnegation 
a su gagner leurs coeurs.

« En presence de ces faits, au nom des Roumains libres 
et de mes concitoyens qu’une oppression inique empeche de 
manifester leur volonte dans l ’independance, je declare solen- 
nellement le soi-disant acte d’abdication, arrache au Roi 
Michel Ier le 30 decembre 1947, entache de doi et de violence 
et ratifie par un pseudo-Parlement elu frauduleusement, 
comme nul et non avenu. Toute mesure que prendrait potir 
enteriner cet acte une pretendue « Constituante », convoquee 
en presence d ’une armee etrangere, serait egalement nulle et 
de nul effet.

« La suppression de la monarchie et la proclamation de 
la Republique populaire roumaine ne pourraient etre valables

qu’â la suite de la consultation de la volonte librement 
exprimee de la nation roumaine, conformement â la Consti- 
tution.

« Le principe de la continuite juridique de la monarchie 
en Roumanie reste de ce fait intact, et lors du retablissement 
de l ’independance et des droits garantis par la Constitution 
et le trăite de paix, le Roi Michel reprendra de plein droit sa 
place ă la tete du peuple roumain pour aborder, dans un cadre 
democratique reel, l ’oeuvre de reconstruction morale et mate- 
rielle de la patrie meurtrie.

« Mais Ies evenements qui viennent de se produire en 
Roumanie ne touchent pas uniquement mon pays ; il creent 
egalement une situation dont Ies consequences peuvent etre 
tres graves pour l ’Europe meme et pour la paix du monde. 
A ce titre, ils ne sauraient laisser indifferentes Ies grandes 
puissances signataires de la charte des Nations unies. La 
violation continuelle, par un regime communiste minoritaire 
ei non representatif, du trăite de paix avec la Roumanie met 
en danger la valeur des engagements internationaux et vient 
d ’etre relevee par Ies gouvernements americains et britan- 
niques dans leur recente demarche faite ă Bucarest.

« J ’espere donc fermement avec tous mes compatriotes, 
que Ies grandes puissances alliees vont se saisir de cet etat 
de choses et agiront selon Ies possibilites que leur conferent 
la charte des Nations unies et le trăite de paix avec mon 
pays. »

UNITE DE L’EUROPE
par Gregoire GAFENCO

Au Congres de l’Europe unie, â La Haye, M. Gregoire Gafenco, ancien ministre des Affaires etrangeres de Roumanie, a fait l’expose 
suivant : ■

...II n ’y a pas plusieurs especes d ’Europeens, selon Ies souffrances que leurs pays ont â endurer, et Ies luttes qu’ils ont 
â soutenir ; il serait non seulement injuste, mais supremement prejudiciable pour la cause de l ’Europe, si Ies nations Ies plus 
exposees aux coups du destin, se voyaient privees du support de l ’idee europeenne, au nom de laquelle elles s’evertuent encore 
â resister.

Car il n ’y a qu’une seule Europe ; meme lorsque son. corps est mutile et divise, la pensee qui nous guide vers elle 
est une et indivisible. L’Europe ne peut pas naître ă une vie nouvelle â l ’Ouest si elle se meurt â l ’Est ; elTe ne peut retrouver 
sa sânte, sa grandeur et des forces nouvelles que dans le cadre de ses limites naturelles.

Nulle part le mot « Europe » ne provoque une resonnance plus forte et plus emouvante que dans Ies pays de l ’Est. L ’idee 
de l ’unite europeenne contient pour toute une moitie du continent comme une promesse de paix, et partant une promesse de 
liberation.

Ji’ai la conviction que j ’exprime le sentiment profond de mon pays, ainsi que celui des pays voisins, partageant le 
sort de la Roumanie, en affirmant ici solennellement leur fidelite a I‘Europe, leur volonte de faire pârtie integrante d ’une Europe 
Unie, l ’espoir qu’ils plaeent dans le succes d ’une entreprise qui pour sauver et unir le Continent, doit envisager le grand pro­
blem? en son entier et doit lui trouver une solution d ’ensemble.

Les raisons qui ont provoque ces temps derniers un grand mouvement en faveur de 1'Union Europeenne sont de trois 
ordres : * -*««*»

II semble, premierement, que le redressement economique des pays du Continent, grands et petits, egalement eprouves 
par la derniere guerre, n ’est pas possible sans un effort commun et sans un plan d’ensemble.

Deuxiemement, il est toujours plus evident que la forte pression exercee de l ’Est, place l ’Europe entiere devant un 
danger qui ne saurait etre conjure que par des volontes et des forces unies.

II paraît enfin, que dans les conditions actuelles, la paix et l ’existence meme de l ’humanite, exposees â une menace 
constante par les armes modernes, — armes de destruction im mediate et totale — ne sauraient etre assurees que par des 
organismes politiques toujours plus etendus et d ’un caractere universel.

Ces raisons militent toutes en faveur d ’une solution d ’ensemble du probleme europeen.
En effet, il n ’y a pas de relevement economique possible si l ’absurde barriere qui coupe l ’Europe en deux et separe 

deux parties, economiquement complementaires, d ’un meme Continent, n ’est pas supprimee. II n ’y a pas de bien-etre ni de 
justice sociale realisable, si des echanges libres ne sont pas retabliș entre l ’Ouest et l ’Est europeen, permettant une meilleure
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reparlition de la production et une meilleure remuneration du travail ; on ne saurait jamais montrer assez â quel point le sort 
des ouvriers de 1’Occident est lie â celui des paysans de Roumanie, de Pologne, de Hongrie et des Balkans. Disons-le franche- 
ment : L’Europe ne peut etre consideree eomme une unite eeonomique qu’en son entier ; l ’economie de l ’Occident peut 
etre redressee par des moyens exceptionnels venus du dehors, mais elle ne peut jouir des elements de sânte et de force que 
procure un etat normal, si l ’indispensable lien n ’est pas retabli entre l ’Ouest et l ’Est de l ’Europe.

Pour ce qui est de la paix europeenne, exposee â une menace constante et certaine, comment pourrait-on â la longue 
envisager la securite de l ’Ouest sans la libre existence des pays de l ’Est ? L’enseignement le plus eclatant qui se degage de 
l ’histoire du siecle passe est le succes de l ’effort patient et soutenu poursuivi par l ’Occident, pour etendre de l ’Ouest â 
l ’Est un ordre de droit europeen, — ordre indispensable ă la paix du Continent. Les grands Traites de paix constructive, qui 
ont reussi â etablir et â etendre un tel ordre europeen — le Trăite de Vienne de 1815, celui de Paris de 1856 et le Trăite de 
Berlin de 1878, — se sont efforce de fixer toujours plus â l ’est la limite de la securite continentale. II l ’ont fait en liberant 
successivement les peuples de l ’Est, en les placant sous la protection du Droit internațional et sous la garanție collective des 

IF' Grandes Puissances, et en faisant triompher le principe essentiellement europeen d’apres lequel les affaires de l ’Est, eomme 
celles de toutes les autres parties du Continent, ne sauraient etre reglees selon les desirs et les dispositions d ’une seule 
puissance, mais seulement par l ’accord de toutes les puissances reunies. Est-il possible aujourd’hui, lorsque les eve- 
nements'nous contraignent â faire un pas en avant dans la voie de l ’organisation unitaire du Continent, d ’abandonner des prin- 
cipes de droit, de securite, et de bonne politique qui se sont â tel point identifies avec la conception meme de l ’Europe ?

Le voudrions-nous, qu’il nous serait impossible de le faire. Car il existe aujourd’hui en dehors de notre deșir, de 
notre volonte, de notre effort pour unir l ’Europe, une autre action qui poursuit elle aussi une tâche d’unification. Et il 
serait supremement risque d ’opposer â cette action qui s ’exerce avec une implacable rigueur, des tentativeș de compromis et 
des Solutions bâtardes. Comment pourrait-on, en effet, se resigner â ne chercher qu’une solution partielle du probleme euro­
peen, alors que la Russie soyietique ose poser le probleme en son entier, et propose par delă le rideau de fer, par delâ toutes les 
anciennes frontieres, â tous les Europeens, l ’etablissement d ’un ordre commun : une etroite association entre Etats soumis â une 
discipline et â des regimes identiques. Meme si l ’on voulait se resigner â accepter l ’idee du partage de l ’Europe (idee qui, 
immanquablement. a toujours conduit ă la guerre) encore faudrait-il avoir avec qui effectuer un tel partage ; or, un tel parte- 

|  naire n'existe pas : la Russie sovietique ne veut pas de partage, — elle veut infiniment plus. La ligne arbitraire qui coupe
" l ’Europe en deux est tracee sur le sabie ; elle peut avancer vers l ’Ouest au gre d ’une politique dont les visees sont certainement

universelles, ou reculer vers l ’Est sous la pression d’une volonte contraire ; mais lâ ou elle est, elle ne peut pas rester, car
elle n ’a pas le poids d ’une frontiere legitime. Elle n ’en a pas non plus le caractere : c’est la ligne fortuite, — ou se sont
arretees les armees de 1’Orient, —- des tendances visaient plus loin, et qui pour s’etre arretees lâ n ’en sont pas moins
universelles. Aussi longtemps que cette ligne existera, il n ’y aura pas de paix dans le monde, et il n ’y aura pas d"Europe.

Pour constituer l ’Europe Unie, il faut donc permettre â l ’idee europeenne de s'etendre et de remplir le cadre qui lui 
est habituel. A l ’idee de l ’Europe uniformisee selon une conception orientale, il faut opposer l ’idee de l ’Europe Unie dans son 
entier, une conception d ’ordre occidentale et europeenne.

De cette facon, l ’effort poursuivi pour unir l ’Europe s'integre tont naturellement dans le grand courant dont nous 
avons parle, qui mene aujourd’hui le monde â chercher son salut dans une organisation universelle. L ’idee de l ’Ordre, 

, ^defendue par l ’Occident, ne peut etre pensee qu’en termes universels ; rien ne saurait mieux assurer la realisation de l ’Europe 
MRinie, que l ’aide resolue et genereuse des Etats-Unis, dont la puissance croissante place au service d ’une politique de tres grande 

envergure une pensee toujours plus avertie et une volonte toujours plus forte.
II a ete dit aux representants des pays de l ’Est, dans certaines reunions europeennes et pan-europeennes auxquelles ils ont assis- 

te, que les portes de la future organisation continentale seraient laissees ouvertes afin de permettre â tous les pays d ’adherer 
â la Charte europeenne. Or, il ne suffit pas de laisser la porte ouverte ; les pays de l ’Est, quel que soit leur deșir d ’etre et 
de rester europeens ne pourront pas passer cette porte aussi longtemps que pesera sur eux la terrible contrainte d ’un regime 
totalitaire. Un tel regime poursuit et opprime l ’esprit europeen plus encore que le sentiment național ; supprimant toute liberte, 
ebranlant les fondements de l ’idee de droit et de la foi religieuse, il s’acharne â tuer dans l ’individu le sentiment de son 
appartenance non seulement â une patrie, mais aussi, mais surtout â la communaute europeenne.

I Nous aimerions etre assures que si les portes de l ’Europe restent ouvertes, c’est afin que l ’idee europeenne puisse
se frayer la voie vers l ’Est et secourir les peuples qui luttent desesperement pour defendre le peu qui leur est encore reste 
d ’un heritage commun.

Comment peut-on donner â l ’idee europeenne un tel rayonnement et une telle force ? II faut pouvoir disposer avant tout 
d ’un principe d ’union reellement efficace ; j'estime qu’il n ’y en a pas de meilleur que le principe federatif. Une simple union 
ou alliance entre Etats pleinement souverains me semble devoir etre insuffisante pour creer dans les conditions actuelles une 
organisation reellement unitaire. II me semble indispensable d ’etablir un lien organique entre les differents Etats, ainsi 
qu’une autorite superieure commune. Lâ encore il faut songer aux methodes employees dans l ’Est pour uniformiser le Conti­
nent. II est vrai que Moscou pretend respecter et defendre les « Souverainetes nationales » ; mais si l ’on songe que selon la 
conception totalitaire l ’Etat doit etre amene â se confondre avec le parti et que dans chaque pays ce parti 
n ’est qu’une fraction de l ’internationale communiste, soumise â la plus rigoureuse discipline, l ’on comprend comment le prin­
cipe de la souverainete, entierement vide de sa substance, ne peut empecher l ’oeuvre de totale uniformisation poursuivie par 
Moscou. .

^  En un temps ou le salut du Continent depend de la rapidite et de l ’efficacite avec laquelle certaines Solutions d ’ensemble 
1’emporteront sur les methodes anciennes, je ne vois que le principe federatif qui soit susceptible d ’assurer la reussite de 
telles Solutions.

Plus important encore que le principe appele â decider de la forme constitutionnelle de l ’Europe Unie, me semble devoir 
etre le principe ayant â assurer le contenii du nouvel ordre europeen. Ce n ’est pas la place ici d ’entrer dans le detail de 
quelques regles communes que nous aimerions voir etablies, afin qu’elles regissent la vie poitique, eeonomique et sociale de 
la communaute europeenne : regles garantissant les libertes individuelles et nationales, determinant la cooperation econo- 
mique entre Etats, syndicats et travailleurs, et poursuivant avec efficacite un ideal de justice sociale. C’est â nos diverses com- 
missions qu’incombe la tâche de preciser et de developper un tel programme.

Je ne voudrais insister que sur un seul point : il est certes difficile, sinon impossible, de fixer le contenu d ’une 
politique d ’union europeenne, avec la meme precision avec laquelle s'exprime la politique communiste. L’Ordre Europeen



est une concept ion de vie, regie par des idees de liberte et de diversite ; l ’ordre communiste est un instrument de lutte, 
dirige par un principe d ’autorite. II n ’en est pas moins vrai que pour realiser une tâche aussi ardue que celle de defendre et 
d ’unir l'Europe, il faut avoir une politique determinee. Cela signifie qu’il faut s ’efforcer de mettre au service d’une concep- 
tion d’ordre et de vie un instrument efficace de travail, de lutte et de victoire. Comme il ne s'agit pas d ’assujettir Ies 
esprits et Ies volontes au commandement d ’une ideologie uni que, mais de creer un ordre permettant â des hommes et des 
partis differents de lutter librement pour la meme cause, la politique pour la realisation de l ’Europe Unie devrait proceder
d’un accord aussi large que possible. II serait heureux que tous 
puissent participer â cet accord.

II faudrait aussi que cette politique s’efforqât d ’atteindre 
nombre d ’Europeens, afin de mobiliser pour la cause de l ’Europe 
realiser aussitot ce qui peut etre realist ; mais meme si l ’union

Ies partis et tous Ies hommes, attaches aux libertes europeennes,

par delâ Ies frontieres et Ies limites arbitraires, le plus grand 
toutes Ies forces et toutes Ies energies. II est certes utile de 
ne pouvait etre realisee que par etapes, le plan de 1'Europe

Unie devrait etre pongu et dresse en son entier. Rien ne serait plus dangereux qu’une politique tendant ă preconiser une 
solution de compromis, un pis-aller, une prise de position defensive, avec l ’acceptation expresse ou tacite de toutes Ies injus- ^
tices qui troublent le Continent. Une telle solution n ’apporterait aucun remede definitif ă la situation de l ’Occident, et briserait 
Ies derniers espoirs qui animent encore Ies nations de l ’Est.

L ’Europe ne peut etre sauvee et unie que si la politique d ’union s ’affirme comme un acte positif : si des le d6but elle 
dresse la charte des libertes et des droits, revendique hautement le privilege de regir tout le Continent, et propose un ordre 
commun, — c’est-â-dire uns cause dans laquelle peuvent croire et pour laquelle peuvent lutter solidairement tous Ies hommes 
et toutes Ies nations du Continent.

Les hommes qui veulent l ’union dans la liberte, et qui dans chaque pays ont le nombre avec eux, pourront alors se 
compter. Le denombrement se fera dans beaucoup de pays en silence. fi n ’en ebranlera pas moins bien des situations de fait, 
et constituera une etape importante dans la voie de l ’union et de la liberation.

Refaire l ’Europe comporte evidemment des risques. C’est tout aussi dangereux aujourd’hui que de faire la paix. Mais 
il faut faire la paix. II serait bien plus dangereux encore dedemeurer dans le desordre et sous la menace constante d’un 
conflit imminent. Et pour faire la paix il faut unir l ’Europe.

Conscients que l ’affirmation de notre foi dans l ’Europe Unie, principe agissant de vie et de liberte, n ’est pas un acte* 
de provocation, mais une contribution â l ’ceuvre de paix qu’il s’agit de faire triompher, nous sommes prets, hommes de bonne |
volonte de l ’Est, auxquels vous avez bien voulu vous adresser, de prendre notre part dans l ’action commune.

EPREUVES DE
La signification naționala et europeenne des evenements 

qui se sont deroules recemment en Roumanie, n’a peut-etre 
pas ete suffisamment mise en lumiere.

Pour bien. degager Ies consequences possibles de la pre- 
tendue «abdication» du Roi Mi chel et de sa recente declaration 
qui restitue aux faits leur portee reelle, il faut les situer 
dans leur cadre politique et social, — la connaissance de 
cette structure interieure permettant seule d ’evoquer leurs 
repercussions eventuelles dans l ’ordre internațional, actuel 
ou futur.

II faut se souvenir que c’est le 6 marș 1945 que la Rou­
manie a cesse d ’etre un Etat libre, constitutionnel et demo- 
cratique. C’est ce jour-lâ, en effet, que la volonte unilaterale, 
— brutalement affirmee, — de M . Vichynsky, a installe au 
pouvoir, â Bucarest, un gouvernement minoritaire, non 
representatif et non democratique, en violant ainsi delibe- 
rement, au profit exclusif du parti communiste totalitaire, 
les regles de l ’independance naționale et de la souverainete 
populaire, ainsi que les prerogatives constitutionnelles du 
Roi. A ee moment meme. Moscou a decide d’oublieir defini- 
tivement les obligations internationales contraetees ă Yalta 
et au cours des negociations preparahoires de l ’a|tmistice 
russo-roumain.

L ’Union sovietique tenait ainsi pour nuls ses propres 
engagements formels de non-immixtion dans Ies affaires 
interieures roumaines et avouait publiquement son intention 
de faire de l ’occcupation militaire, — qui n ’etait d ’ailleurs 
pas prevue dans la convention d ’armistice, — le cadre d ’une 
domination russe envahissante et exclusive de toutes autres 
influances.

Le communisme minoritaire, qui tente encore parfois de 
se donner l ’apparence de vouloir exprimer toutes les aspi- 
rations de progres social, cessait alors en Roumanie — com­
me ailleurs — d’etre une doctrine economique et sociale, 
susceptible de rechereher 1'augmentation du nombre de ses

LA ROUMANIE 
adherents par une adaptation aux realites nationales, par u i i^ ^ 
effort legal et dans une libre emulation democratique. Il 
devenait lâ-bas, comme il l ’est devenu partout, 1'instrument 
d ’un imperialisme politique, oppressif et illimite, dont les 
methodes d ’action ne pouvaient absolument pas se concevoir 
aufrement que dans le cadre d ’une terreur policiere totale. 
II disposait, de plus, en Roumanie et dans tout le bassin 
danubien. d ’une pedale d ’acceleration brutale : la force mili­
taire russe, mise entierement au service de 1’expansionnisrae 
moscovite. |

Les mots d ’ordre d ’une propagande de classe ont ete 
souvent conserves. ă titre tactique, mais le dynamisme 
effectif du communisme n ’en a pas moins revele, a ce mo­
ment, les buts politiques, territoriaux et imperialistes qui 
etaient les siens. C’est dans cette conjoncture politique que 
le communisme roumain, qui ne comptait d ’ailleurs. en 1945, 
que 1.000 adherents, a perdu tout espece de contenu verita- 
blement social, pour ne plus etre que 1'element actif d ’une 
domination etrangere.

Dans ces conditions, le destin de la Roumanie et des pays 
de l ’Est, militairement occupes par les Russes, etait claire- . 
ment fixe. II s ’agissait de vider â un rythme accelere toutes 
les institutions roumaines de leur contenu reel, indepen- 
damment de leur caractere democratique ou social, afin de ^ 
leur enlever toute signification naționale possible. Rien dfe 
ee qui pouvait representer un facteur d ’affirmation demo­
cratique et naționale ne devait plus subsister. La Roumanie 
et les pays danubiens n ’ont pas ete en proie ă une revolution 
sociale ; ils ont ete et sont encore le champ clos d ’un effort 
de denationalisation, qui poursuit — sous des formes souvent 
camouflees — un but precis d ’asservissement imperialiste.

Afin de menager les premieres transitions vers un regi- 
me totalitaire articule ă celui de la Russie sovietique, on fit 
appel ă quelques douzaines de transfuges politiques et dissi- 
dents isoles, qui ne representaient qu’eux-memes et leurs
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appetits insatiables. Leur tâche etait strictement limitee ; 
. ils devaient servir de caution bourgeoise et de decor mo­

mentane, pour etre ensuite ă leur tour ecartes. Aujourd’hui, 
ees specialiste» de l ’opportunisme utilitaire sont tous revo- 
ques ou se voient assigner un domicile force, en attendant 
Ies camps de coneentration communiste».

On connaît l ’effort immediatement accompli pour assurer 
au parti communiste le contrele exclusif de la police ordi- 
naire et judiciaire, de la gendarmerie, de la poliee poli-

DISSOLUTION
On s ’attaqua ensuite ă l ’Etat lui-meme, pour lui enlever 

E son caractere național, dans l ’ordre economique et adminis- 
tratif. Par une serie d ’accords preferentiels, la dictature 
communiste fit present ă la Russie de 50 % des richesses 
nationales (petrole, forets, transporta, ports et cliantiers 
navals, etc.). De nombreuses « conventions » politiques et 
eeonomiques et des cessions forcees de titres et de parts de 
fondateur exproprierent progresivement la fortune roumaine 
au profit exclusif de Moscou.

Dans le domaine administratif, au mepris de tout crite- 
rium democratique et de toute disposition legale, Ies admi- 
nistrations departementales et locales furent entierement 
disloquees, bouleversees, anarchisees dans tous leurs secteurs,* 
pour etre asservies ă quelques russo-communistes obeissants.

L ’administration de la justice et l ’organisation judiciaire 
| subirent le meme rythme. Le ministre communiste de la Jus­

tice supprimait par decret le principe democratique fonda- 
mental de l ’egalite devant la loi et recommandait imperati- 
vement aux nouveaux juges, designes par le parti, de ne pas 
tenir compte des dispositions legale», et d ’appliquer dans le

LIQUIDATION DE
Par cette expropriation de 1’administration, on passait 

deja ă la seconde etape, qui consistait ă empechar la classe 
intellectuelle et bourgeoise de jouer son, role național, en 
l ’ecartant de la vie publique et economique, politique et 
sociale. De ce chef, la classe intellectuelle et bourgeoise, — 

' ^ '  deja fortement affaiblie par son eloignement brutal de 1’admi­
nistration, —  vit sa fragilite s ’aecentuer. En Roumanie, le 
developpement du commerce, de la richesse mobiliere et de 
l ’epargne, —  principaux elements createurs de 1'economie 
bourgeoise, •—- sont d'origine assez recente. C ’est ce qui expli- 
que l ’inconsistance relative de la bourgoisie. Bien qu’animee 
de sentiment» demoeratiques, —  puisque directement issue 
de la paysannerie, a une ou deux generations preș, —  et sin- 
cerement patriote, la classe bourgeoise manquait en general 

, d ’une structure solide, d ’une discipline severe et d ’une tradi- 
tion active. II fallait ă tout prix la desagreger definitive- 
ment et l ’arraeher ă sa fonction naționale, en raneantissant 
economiquement, moralement et meme physiquement. Tous 
Ies moyens furent bons : Ies plus injustes etaient Ies plus 
faciles, la legalite democratique etant supprimee. D ’abord, 
Ies camps de coneentration, —  abattoirs de la bourgeoisie 
roumaine et des chefs democrate». II y  en a plusieurs en

tique, des milices politiques et des organes de surete de 
l ’Etat, ainsi que la mainmise totale sur l ’armee, par l ’elimi- 
nation de tous Ies officiers loyaux. Pourtant, la structure 
de l ’armee roumaine etait nettement democratique, —  la 
majorite des officiers etant fils de paysans. Neanmoins. dans 
le cadre de la politique de denationalisation prealablement 
fixee, de telles mesures etaient immediatement indispensa- 
bles, pour assurer aux russo-communistes des moyens d ’exe- 
cution et de contrainte non-democratiques et non-nationaux.

DE L ’ETAT
domaine du droit commun des regie» diseriminatoires d ’inspi- 
ration politique.

La plupart des administrations eentrales et des minis- 
teres furent vides de leurs elements competents, nommes au 
concours, comme par exemple au Ministere des Affaires 
etrangeres, ou il n ’y  a plus aueun fonctionnaire de carriere. 
pas un seul employe specialise et ou le personnel inferieur. 
Ies gens de service et Ies huissiers eux-memes ont ete jetes 
â la rus ou en prison. Ce dernier trăit revele l ’arbitraire 
anti-democratique de ces mesures ; mais il fallait faciliter ă 
Mme Anna Pauker une liberte de mouvement russe. Le chaos 
des Services publies est total. Ce n ’est d ’ailleurs pas la demo- 
cratisation et la bonne marche des Services administratifs, 
judiciaires, diplomatiques, etc. que l ’on se proposait d ’attein- 
dre, mais uniquement leur integration dans le mecanisme 
moscovite, au risque de paralyser la vie de l ’Etat. Et l ’on a 
pu assister ă Bucarest ă ce speetacle, tout ensemble doulou- 
reux et coeasse, des fonctionnaires de carriere tires pour 
quelques heures de prison afin d ’enseigner aux russd-eommu- 
nistes Ies rudiment» de leur nouveau metier.

LA BOURGEOISIE

Roumanie, organises sur le modele nazi le plus atroce ; ceux 
de Pitești, de Galatzi et d ’Aîud sont Ies plus tristement cele- 
bres : un jour, le monde se penehera sur leur misere 
inhumaine.

D ’autre part, Ies hautes ecoles et Ies universites furent 
ă leur tour colonisees par des primaires russo-communites. 
Les fonctionnaires, revoques en masse, se virent interdire 
d ’exercer tout autre emploi public ou prive. Afin d ’affamer 
la bourgeoisie, la qualite de syndique communiste fut decla- 
ree necessaire pour obtenir quelques maigres cartes de ration- 
nement, —- presque jamais honorees d ’ailleurs par Ies maga- 
sins d ’Etat, substitues au petit commerce prive.

Sur le plan economique, une serie eroissante d'arrestations 
Tllegales fereait Ies chefs d'entreprises et Ies detenteurs 
d ’actions â abandonner leurs valeurs mobilieres, s ’ils voulaient 
etre momentanement relâches. Le contrele des entreprises 
eommerciales et industrielles passait ainsi progressivement 
au parti communiste, qui le partageait aussitot avee des 
groupes russes et continuait tant bien que mal l ’exploitation, 
en augmentaut le nombre des heures de travail et en aggra- 
vant Ies conditions de vie des ouvriers.

MESURES DE SPOLIATION
La reforme monetaire, d ’autre part, dans certaines de 

ses dispositions specialement congues ă cet effet, supprimait 
pratiquement Ies fonds de roulement et la tresorerie des 
entreprises. Les salaires ne pouvanit plus etre payes, le parti 
communiste minoritaire, —  maître souverain du pays avec 
Eappui de l ’armee sovietique, —  intervenait immediatement, 
nommait des administrateuns-sequesltre et confisquait ensuite 
les entreprises respectives, accusees de sabotage economique, 
en y  interessant sans tarder les Russes â 50 ou 60 %. Peu 
ă peu, toute 1'industrie et tout le commerce roumains passent 
ainsi aux mains des Russes. De toute evidence, ce n ’est pas 
un esprit de justice sociale,qui a preside ă 1'ensemble de ces 
mesures et on ne se trouve meme pas en presence d ’une serie 
d ’experiences sincere» de nationalisation. II s ’agît uniquement 
de denationaliser les attributs eeonomiques du pays -et de la 
bourgeoisie roumaine. Aujourd’hui, le parti communiste et 
1'Union sovietique s'ont les plus grands capitalistes roumains.

La fiscalite et ses manipulations ,arbitraiVes devaieiTt 
etre egalement employees pour ecraser les classes intellee- 
tuelles et bourgeoises dt meme —  peut-on dire —  les popula- 
tions urbaines considerees dans leur ensemble. Deux exemples 
suffiront ă le prouver. En application de la reforme mone- 
tiaire et par le jeu de baremes differentiels, les membres des 
pnofe’ssions liberales qui avaient paye la moitie de leurs 
irnpots annuels, restaient redevables —  encore une fois — 
de 98 % des irnpots dont ils avaient deja aequitte 50 %. 
D ’autre part, les loyers urbains ont ete augmente» par la loi 
monetaire de 2 â 3 fois leur montant anterieur, selon les 
categories fixees. Sur le total du loyer, 16 a 25 % seulement 
doivent etre payes aux proprietaires immobiliers, le solde 
etant de droit acquis ă l ’Etat russo-communiste. Accablee 
d ’impots et manquant desormais de toutes ressources, l ’im- 
mense majorite des populations .citadine» —  fonctionnaires 
sans emploi, intelleetuels pauperises, petits et moyens bour-
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geois auxquels on refuse le droit de gagner leur vie — se 
voit dans l ’impossibilite d ’acquitter la nouvelle redevanee de 
75 â 84 % exigee par Ies russo-communistes. Ils sont alors 
expulses en masse, tandis que Ies appartements et Ies immeu- 
bles sont saisis et confisques par le parti communiste, bien 
souvent au profit avoue de l ’« Administration des biens 
sovietiques en Roumanie ».

A l ’heure qu’il est, on a commence, ă Bucarest, ă requi- 
sitionner meme Ies vetements de eeux qui ne sont pas inscrits 
au parti gouvernemental.

Enfin, on ne souligne pas non plus suffisamment l ’effort

de colonisation silencieusement poursuivi par Ies Russes ; de 
l ’aveu d ’observateurs objectifs, telle viile roumaine de pro- 
vinee eompte aujourd’hui des Russes, avec leurs familles, pour 
la moitie de sa population.

Un nouvel exode a commence, — qui marque le ealvaire 
final de la bourgeoisie roumaine. Privees de logement, de 
nourriture et du droit au travail, des dizaines de milliers de 
gens se dirigent vers le fond des campagnes isolees,. pour y 
chercher encore quelque maigre subsistance. Extenuee, prole- 
tarisee, rongee par la misers pliysiologique, la bourgeoisie 
roumaine est aceulee â la famine et â la mort.

POLITIQUE ANTI-PAYSANNE
Les irreductibles resistent et resisteront toujours, mais 

un grand pas vers la denationalisation du pays a ete fait. 
Le plus diffieile restait et reste cependant ă faire. Sur 
16.000.000 d ’habitants, la Roumanie eompte 76 % de paysans, 
tandis que les ouvriers industriels atteignent ă peine au nom- 
bre approximatif de 400.000, eompte tenu des ouvriers non 
speeialises. D’un cote, une minorite digne du plus haut inte- 
ret, mais une minorite quand meme, — de l ’autre cote, l ’im- 
mense majorite de la nation. C’est done la paysannerie, — 
comme dans tout le bassin danubien et en Pologne, — qui 
forme la masse veritablement populaire du pays ; c ’est elle 
qui eonstitue l ’element pauvre et la matiere sociale de gauche, 
assoiffee de progres. Si le communisme avait conserve un 
caractere authentiquement social, il aurait donc presente â 
son aetif, non seulement un progranune paysan, mais aussi 
un ensemble de realisations constamment favorables ă la 
paysannerie. C’est exactement le contraire qui s’est produit, 
le communisme n’etant plus qu’une methode policiere, mise 
aveuglement au service de 1'imperialisme politique et terri- 
toriai russe ; il ne pouvait plus hesiter, par consequent, de- 
vant la mise en applieation des mesures les plus reaetionnaires. 
si elles devaient faciliter — dans son esprit — la denationa­
lisation politique des classes rurales.

Les paysans roumains, bien qu’insuffisamment evolues 
dans leurs methodes de eulture et dans leur standard de vie. 
conservent des traditions puissantes et restent fermement 
attaches â 1 ’individualisme liberal et ă la propriete privee, 
ă la foi chretienne et â l ’idee naționale. Fortement encadrees. 
aujourd’hui encore, dans leurs propres groupements, — les 
classes rurales disposent d ’une structure solide et active, 
dont les tendances generales s ’apparentent aux grandes lignes 
du patrimoine spirituel europeen. C’est pourquoi, leur exis- 
tence organisee revet une double fonction, — democratique 
et naționale d ’une part, internaționale d ’autire part. Les 
paysans sont le dernier, mais aussi le plus fort bastion d ’af- 
firmation et de resistanee democratique et naționale ă l ’inte- 
rieur ; ils sont aussi le seul fondement possible des redres- 
sements futurs et de la restauration souhaitee d ’un ordre 
europeen de droit. Sans eux, c’est la mort naționale pour 
aujourd’hui et c’est le chaos pour demain.

Le russo-communisme totalitaire le sait : il l ’a appris ă 
ses depens. Cest ainsi que s ’explique la politique retrograde 
et terroriste, sauvagement dirigee contre la paysannerie dans 
tous les pays danubiens et particulierement en Roumanie.

II est presqu'inutile de irappeler des faits bien connus : 
expropriations agraires pouruivies dans un esprit partisan ; 
arrestation de dizaines de milliers de membres des organi- 
sations rurales ; requisitions massives, exces et tortures 
obstinement infliges par les milices et les forces de poliee et 
de gendarmerie russo-communistes ; truquage des elections. 
confiscation gouvernementale de 78 % des suffrages expri- 
mes, dissolution du parti, eondamnation des chefs democra- 
tes, ete.

Afin de bien reveler le caractere reactionnaire et syste- 
matique du plan de proletarisation eoncu par les russo-com­

munistes en vue de liquider les forces des classes paysannes 
et de les arraeher â leur mission democratique et naționale, 
— il convient de souligner cependant quelques mesures parti- 
culierment douloureuses et significatives, maigre leur appa- 
renee purement technique.

On se rappelle la famine tragique qui ravagea la Roumanie 
l ’an dernier. On a parle de la secheresse. Mais on a omis de 
rappeler que le betail—- et notamment les betes de trăit — 
avait presqu’entierement dispăru et que la plus grande pârtie 
de l ’outillage agricole avait ete requisitionnee au profit des 
Russes. II y a plus d ’un an, le Ministre de l ’Agrieulture du 
gouvernememt Groza-Viehynsky declarait deja que dans de 
nombreux departements les travaux des ehamps avaient ete 
effectues â la beche. Comme ce n ’est pas 1'Union Sovietique 
qui pOurrait jamais renvoyer de l ’outillage et des biens 
d ’equipement agricole, — une telle situation risque de se 
prolonger et il est alors evident qu’independamment des 
conditions meteorologiques, la famine peut devenir endemi- 
que. Les rapports de toutes les Croix Rouges d'Occident, — 
qui avaient delegue des enqueteurs sur place, ■— ont evoque 
ces villages entiers dont la seule nourriture etait desormais 
l ’ecorce d ’arbre bouillie. Afin de disloquer les classes rurales 
et de reduire leur potentiel democratique et național, les 
russo-communistes n ’ont pas hesite â appauvrir systemati— 
quement le pays, en le privant de ses moyens d ’exploitation 
agricole, en essayant d ’installer ă demeure la famine en Rou­
manie et en poussant litteralement les paysans vers la defi- 
cience biologique et le retour ă l ’animalite. La vitalite 
paysanne a resiste et resiste encore, dans toute la mesure du 
possible ; le pourra-t-elle toujours ? Jusqu’â present, les vil­
lages opposent une resistanee active et toujours efficace ă 
l ’oeuvre de dissolution entreprise par les russo-communistes.

On eut reeours alors, — pour eompleter le systeme de 
pauperisation brutale, — aux artifices de la loi monetaire, 
qui permirent de confisquer toute l ’epargne et les disponi- 
bilites liquides des paysans, en ne laissant aux agriculteurs 
que l ’equivalent de 400 francs francais. Le cout de la vie a 
ete fixe, d ’autre part, par la loi, ă un niveau moyen de 3 ă 
6 fois plus eleve qu’anterieurement â la reforme monetaire. 
Le tarif des ehemins de fer a ete augmente, â ce moment, de 
10 â 40 fois ; mais on n ’a voulu augmenter le prix du ble 
que de 2,8 fois. Ainsi, le prix du kilogramme de ble etait fixe 
ă 5,60 lei, alors que le prix du transport de ce kilogramme de 
ble, sur une distance de 300 klm., etait de 7 lei. Dans un pays 
de grandes etendues, comme la Roumanie, il est evident que, 
dans ces conditions, Tagriculteur ne pouvait plus trouver 
preneur pour sa recolte, puisqus le transport de la marchan- 
dise coutait plus cher que le prix autorise de la marchandise 
elle-meme. Le paysan se voyait ainsi interdire la valorisation 
de ses produits dans les grands centres commereiaux. Par 
cette voie detournee, on l ’obligeait ă livrer necessairement, â 
vil prix, son grain aux organes de pre-colleetivisation erees 
par les russo-communistes dans les centres ruraux, afin de 
soumettre â une pression constante toute la vie eeonomique 
des campagnes et de renforcer le'processus de proletarisation.

LE ROI
La paysannerie n ’a pas pu etre broyee ; sa structure reste 

active, sa volonte d ’affirmation democratique et naționale 
survit â la terreur. Opprimees dans leur realite eeonomique. 
menacees dans leur existeuce meme et privees de tont moyen

de libre expression dans la vie publique, les masses paysannes 
ont eoneentre leurs certitudes d ’avenir dans la personne du 
Roi. Le Roi est devenu le levain de la eohesion rurale ; il 
est le refuge ideologique et politique des villages ; il est, en
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Roumanie, le symbole des liberte® iudividuelles et eiviques, 
momentanement etouffees, mais toujours necessaires. C’est ce 
qui expliqus son immense et durable popularite.

L ’aggravation inhumaine de la coercition russo-commu- 
niste a  fixe le role que la paysannerie assigne desormais, au 
Roi Michel. C’est un role național d ’abord, parce qu ’il est 
devenii le gage de la resistance demoeratique rurale ; c ’est 
aussi un râie internațional, parce qu’en sauvegardant le 
patrimoine moral des classes rurales, il assure Ies redresse- 
ments futurs et la reintegration du pays dan uns Europe uni- 
taire. Qu’il se trouve â l ’interieur du pays, ou qu’il soit â 
l ’etranger, — il resume la constante spirituelle des villages. 
C ’est le Roi des paysans.

Les Russes et leurs agents ont cru pouvoir l ’ecarter. 
Sous la menace militaire et dans un palais encercle par des 
regiment» russo-eommunistes, il s ’est vu arracher un pretendu 
acte d ’« abdication », — redige d ’avanee, — et dont la signa- 
ture imposee evitait simplement des troubles et des repres- 
sions sanglantes. Dans ces condiționa, le document en ques- 
tion, — comme le Roi Michel l ’a publiquement proclame, — 
ne represente qu’un acte de foree, ainsi qu’il est genera-

lement reconnu aujourd’hui. Mais alors, il est nul et non 
avenu et sa nullite absolue signifie que rien n ’est venu libre- 
ment interrompre la continuite constitutionnelle. Des elections 
truquees ou des plebiscites frauduleux ne peuvent rien chan- 
ger desormais â cette realite fondamentale. 11 en resulte que 
le Roi Michel reste Roi : de jure, parce que la loi constitu­
tionnelle ne peut etre supprimee par la violence, mais de facto 
aussi, par la ratification permanente que lui apporte la volonte 
paysanne. Ainsi, sa continuite juridique et sa consecration 
populaire font aujourd’hui du Roi Michel ă l ’etranger, le seul 
organe legal de l ’E ta t roumain. II represente une realite 
juridique et constitutionnelle ; il represente aussi une realite 
sociale. \

Le Roi Michel est, deș lors, le facteur deeisif et durable 
de la cohesion naționale â. l ’interieur et 1'element supreme 
de la solidarite necessaire de toutes les personnalites roumai- 
nes â l ’etranger.

La foree des evenements, sa loyaute et son courage 
personnel, ont organiquement lie le Roi â son peuple, sur Ie 
plan național et dans le domaine internațional.

M.-O.

TEXTES ET DOCUMENTS
M. ATTLEE ET LE COMMUNISME

M. Attlee, premier ministre britannique, a pononce â Plymouth, le l er mai 1948, un discours dont nous extrayons 
les passages suivants ;

« II ne peut y avoir de plus grande erreur que d’imaginer que le parti communiste est un parti de gauche. Dans un tres large secteur de 
Pactivite humaine, les conununistes sont des reactionnaires extremistes...

La Kussie etait toujours dans ma jeunesse l’exemple supreme d’un Etat polieier; le pays de la crainte et de l’oppression; le pays d’ou etait 
bannies toute parole libre, toute pensee libre, toute presse libre. II en est de meme aujourd’hui, avec seulement une equipe differente de 
dirigeants. La Russie doit rattraper maintenant plusieurs siecles de progres, qui ont laisse leur empreinte sur la civilisation occidentale.

La Russie etait egalement l’exemple supreme de l'imperialisme, poussant sa pointe au travers de l’Asie et cherchant toujours â l’etendre. 
II en est de meme aujourd’hui. Son imperialisme est ideologique. Elle emploie de nouvelles methodes, mais les pays de l’Europe de l’Est ont 
ete, en fait, absorbes par son expansion imperialiste. »

« The Times » (3-5-1948) precise que dans son discours.

« M. Attlee a declare que des dictatures communistes ont ete etablies dans un pays apres l ’autre, en Europe orientale, 
par la foree ou par la fraude. Les partis socialistes ont ete ou bien detruits, ou bien transformes en sections subordonnees au 
clan dirigeant. L ’opposition a ete liquidee, d ’une maniere ou de l ’autre. Les methodes employeespar les communiste n ’ont pas 
ete differentes de celles qui etaient pratiquees par les nazis. Les deux partis sont egalement inpitoyables et denues de scrupules; 
ils savent exploiter les autres partis dont les vues ne s ’accordent pas avec les leurs. Les deux partis se sont montres adeptes 
de l ’effort souterrain, du travail de sape et de la collaboration avec les elements deloyaux ».

L ’EMPRISE SOVIETIQUE EN ROUMANIE
Dans une lettre adressee au journal « New York Herald Tribune »

affirme entre autres :

« En premier lieu, il fau t souligner que la Convention 
d ’Armistice du 12 septembre 1944 avait entierement 
ecarte l ’hypothese d ’une occupation sovietique en territoire 
roumain, en mentionnant uniquement le droit pour les troupes 
jsovietiques d ’y circuler librement pendant la duree des hosti- 
lites. Bien plus, au cours des negociations de Moscou, M. 
Molotov donna l ’assurance formelle que le gouvernement sovie­
tique n ’envisageait aucune occupation militaire de la Rouma­
nie. Le trăite de paix, ainsi que l ’on sait, ignorant les enga- 
gements anterieurs, a prevu le maintien sur le sol roumain, 
d ’un nombre indetermine d'unites de l ’Armee Rouge, en vue 
d ’assurer les lignes de communication avec la zone 
sovietique d'occupation en Autriche, jusqu’â la con- 
clusion du trăite de paix autrichien. A l ’exception de 
ces unites, que les experts militaires avaient estimees 
ă un maximum de 12.000 hommes, les Soviets etaient censes 
retirer toutes leurs autres unites six mois apres la ratification 
du trăite de paix roumain, c ’est-â-dire au plus tard  â la mi- 
fevrier 1948.

(18-4-1948), le General Radesco, ancien president du conseil roumain,

Malgre cela, les armees sovietiques en Roumanie n ’ont 
jamais ete inferieures numeriquement â 500.000 hommes, 
depassant parfois meme le double de ce chiffre. Ces troupes 
ont ete ravitaillees exclusivement aux frais d ’un pays ravage 
par la guerre, appauvri et frappe par la secheresse, leur 
entretien coutant â la Roumanie plus de 400.000.000 de dollars.

L ’effet immediat de la presence illegale de ces troupes 
d'occupation fu t d ’etablir en Roumanie un gouvernement 
impopulaire et totalement non-representatif, de permettre â 
ce gouvernement de s ’y implanter grâce a des elections frau- 
duleuses et par la terreur, et d ’encourager ce gouvernement 
â supprimer par la foree toute opposition, — le point culmi­
nant de cette action etant la modification radicale de la 
forme d ’E tat traditionnelle du pays, qui de monarchie consti­
tutionnelle devint une pretendue « Repuplique populaire ».

En fait, des le debut, les troupes sovietiques ont revele 
l ’intention du Kremlin de donner â cette occupation un carac­
tere permanent. Comment pourrait-on interpreter autrement 
la construction de plus d ’une vingtaine de nouveaux aerodro-



mes militaires, l ’amenagement de plusieurs camps militaires 
situes en des poinjs strategiques, la mainmise totale sur Ies 
ports de la Roumanie (sous le couvert d ’un bail de longue 
duree en faveur de la Sovron Transport, — une compagnie 
sovieto-roumaine, controlee par Ies Soviets), et l ’etablissement 
de puissantes colonies sovietiques de soldats et d ’officiers 
« demobilises », en principe employes des differents Sovroms, 
dans tous Ies principaux ports de la Mer Noire et du Danube ?

Bien apres la date prevue pour le depart des Russes, il 
reste sur le sol roumain des troupes sovietiques dont Ie nom- 
bre a ete estime selon differentes sources, comme variant de 
500.000 â un million d ’hommes. Selon Ies informations Ies plus 
sures qui viennent de me parvenir, cette armee d ’occupation 
sovietique d ’une importance injustifiable, est disposee comme 
suit :

environ 200.000 hommes se trouvent cantonnes en Mol- 
davie, aujourd’hui la province roumaine situee le plus â l ’E s t ;

des forces importantes sont etablies dans Ies ports de la 
Mer Noire et du Danube, â Constantza, Sulina, Galatzi, 
Braila, Calarasi, Giurgiu, Turnu Măgurele, Calafat et Turnu 
Severin ;

des unites puissantes sont maintenues dans Ies villes voi- 
sines des cols montagneux, telles que Targu Jiu, Râmnicul 
Valcea, Turnu Roșu, Pitești, Curtea de Argeș, Targoviste, 
Buzău, Oituz, Bacau, Piatra Neamtz. Ces cols eux-memes 
sont gardes par des troupes nombreuses.

Deux divisions cuirassees sont en garnison â une trentaine 
de kilometres de la capitale roumaine elle-meme, tandis que 
Ies aerodromes militaires de Baneasa-Bucarest, Mizil, Buzău, 
Constantza et Craiova servent de bases â de puissantes esca- 
drilles sovietiques de bombardement et de chasse.

D’innombrables familles russes ont ete installees dans le 
pays, Ies autorites sovietiques fondant et maintenant des 
ecoles primaires et meme secondaires, dont le corps enseignant 
se compose bien entendu de professeurs « importes », pour le 
plus grand bien des enfants russes. Brașov, Constantza, Arad 
et Oradea sont Ies principaux centres de cette derniere vague 
d’invasion sovietique « civile ». .

En tout cas, ...on devrait savoir que le 5 fevrier 1948, le 
gouvernement de Moscou et le gouvernement satellite de 
Groza en Roumanie, ont condu un pacte militaire, dont Ies 
clauses secretes autorisent Ies Soviets â maintenir des bases 
permanentes sur le territoire roumain, pour leurs armees de 
terre, de l ’air et de mer. En signant ce pacte au moment 
meme ou le retrăit des forces sovietiques d ’occupation, prevu 
par le trăite de paix, aurait du etre acheve, le regime de ma- 
rionettes de Bucarestj. etabli et maintenu au pouvoir par ces 
forces memes, a donne â 1 'Union Sovietique un moyen « legal » 
de tourner Ies clauses du Trăite de Paix. Ce regime a donc, une 
fois de plus, avoue publiquement sa crainte d ’affronter le 
peuple roumain, sans le soutien d’une armee d’occupation 
etrangere. »

LE ROI MICHEL

Le journal « New-York Herald Tribune » a publie une lettre de M. Gregoire Gafenco, ancien ministre des Affaires etrangeres de 
Roumanie, disant notamment :

Lorsqu’il fut emporte dans la tourmente de la deuxieme 
guerre mondiale, le Roi Michel etait prisonnier d’une situation 
politique qui s ’etait precisee avant son accession au trone. 
Des lors, il ne lui fut pas possible de donner une expression 
publique â ses veritables sentiments et â sa volonte royale, 
avant sa decision du 23 aout 1944, par laquelle il liberait la 
Roumanie de la domination de l ’Axe et la plațait aux cotes 
des Nations unies.

Pour son attitude courageuse en ces jours decisifs, le Roi 
Michel se vit decerner, le 10 mai 1947, la Legion americaine 
du Merite. Le President Truman jugeait necessaire de souli- 
gner dans sa citation : « ...par son jugement superieur, par 
sa hardiesse dans l ’action et son noble caractere, ainsi que 
par la direction personnelle qu’il assuma, le Roi Michel I 
a apporte une contribution eclatante â la caus de la liberte et 
de la democrație ».

Depuis le jour ou il se sentit libre de nouveau, le Roi 
Michel n ’a pas eu d’autre but que celui de rendre au peuple 
roumain Ies droits souverains et Ies libertes fondamentales 
dont il avait ete prive avant son avenement au trone. Et si 
ses efforts ne furent pas couronnes de succes, cela est unique- 
ment du ă l ’impossibilite des grandes puissances d ’aboutir â 
une entente qui aurait assure une vie libre aux nations de 
l ’Est europeen.

C’est en se fondant sur Ies principes de la charte de 
l ’Atlantique, sur la convention d ’armistice et plus specia- 
lement sur Ies declarations de Yalta et de Postdam, que le 
Roi Michel essaya, le 21 aout 1945, de donner â la nation 
un gouvernement reellement representatif de la volonte 
populaire, en ecartant un regime impuse (en marș 1945, lors- 
que la guerre battait encore son plein) par l ’occupation mili­
taire d ’une puissance etrangere. Bien que cette demarche fut

favorablement accueillie par Ies puissances occidentales, cette 
tentative se trouva en quelque sorte paralysee par la decision 
prise â la conference de Moscou, en decembre 1945 ; le Roi se 
vit contraint d ’accepter â nouveau un gouvernement commjjj 
piste â peine modifie.

Peu apres, il devint evident que le gouvernement Groza 
n ’avait aucunement l ’intention de respecter Ies libertes poli- 
tiques et pas davantage l ’engagement qu’il avait pris de 
proceder â de libres elections, — cependant que le Roi Michel 
en avait recu la garanție formelle et que ces obligations 
constituaient la base de la decision des puissances occiden­
tales de reconnaître le gouvernement roumain. Les droits 
politiques et civils furent progressivement supprimes ; les 
elections parlementaires furent truquees ; les principaux chefs 
democrates de la nation furent traînes devant la justice et 
condamnes â de longues peines d ’emprisonnement, cependant 
que les partis democratiques etaient dissous.

Par les consequences fatales d ’une politique imposee par 
une puissance etrangere, appuyee par une forte armee d ’occu­
pation, le Roi, — qui etait de nouveau prisonnier, tel qu’il 
l ’avait ete au temps des Allemands, — fut contraint, sous 
la menace de violences dirigees contre sa personne, contre 
son entourage et contre la nation, de quitter le pays. Jus- 
qu’au jour de son depart, le Roi a donne, — â tous ceux qui 
ont eu l ’occasion de suivre sur place les dures epreuves qu’il 
eut â subir, — l ’impression d ’etre un homme, — loyal et 
courageux, pleinement conscient de son devoir et de sag 
responsabilites envers la nation roumaine. A chaque nouveau 
perii qu’il avait â affronter et â chaque obstacle nouveau 
qu’il devait franchir, son exceptionnelle popularite augmen- 
tait encore et aujourd’hui il est devenu la vivante incarnatio» 
de la volonte roumaine d’independance et de liberte.

—  8 —



INFORMATIONS POLITIQUES
REVOLTES PAYSANNES

Des informations qui ns souffrent aucun dementi nous 
apprennent qu’ă la fin du mois de fevrier, dans le departe- 
ment de Romanatzi, de graves evenements ont eu lieu, qui 
revetent la signification d’un avertissement ă l ’adresse du 
gouvernement Groza.

Brimes et systematiquement affames, opprimes et expro- 
pries par une fiscalite spoliatrice, Ies paysans se sont revoltes 

.d a n s  certaines communes rurales du departament, leur emeute 
prenant l ’allure d'une jacquerie sanglante.
■ Une dizaine de maires nommes par le gouvernement 
totalitaires, ont ete tues, ainsi que leurs adjoints ; plusieurs 
gendarmes ont ete blesses. La repression a ete brutale, mais 
le gouvernement ne laisse filtrer aucune precision quant au 
nombre des arrestations et des eondamnations. Pendant huit 
jours, de nombreux villages ont ete cernes par des cordons 
de gendarmes et isoles du reste du departement. La censure 
a recu l ’ordre d ’interdire la publication de tous details 
quelconques au sujet des revoltes de Romanatzi.

PERSECUTION DE L’EGLISE
Avânt sa mort, survenue recemment, le patriarche 

Nicodeme a fait une declaration favorable au regime russo- 
communiste. — et particulierement dirigee contre la personn? 
du Roi Michel. On connaît Ies relations etroites qu’entretsnait 
avec Moseou l’ancien chef spirituel de l ’eglise orthodoxe 
roumaine. Le gouvernement n ’a pu encore lui trouver de 
successeur.

Cependant, la politique de persecution de l ’eglise est en 
plein developpement. Apres la deposition — sur l ’ordre du 
gouvernement — de plusieurs evâques, on apprend, aux der- 
nieres nouvelles, que 80 % des pretres de Transylvanie, ortho- 
doxes et greco-catholiques, ont ete mis en etat d’arrestation, 
sous des pretextes divers ; la majorite des eglises transylvaines 

Word fermees au culte. On peut rappeler, d ’autre part, la fer- 
meture de plusieurs synagogues. L ’ancien president de la 
communaute israelite de Roumanie, M. Fildermann, s’est vu 
eontraint de fuir clandestinemen't ă l ’etranger.

PRISON ET ENRICHISSEMENT
A Bucarest et sur l ’ensemble du territoire roumain, le 

nombre des arrestations illegales augmente. Nous avons recu 
toute une serie de listes indiquant Ies noms des personnes 
detenues dans Ies prisons de la police politique, sans aucune 
raison valable et sans aucun mandat d ’arrestation. Toute 
personne soupgonnee d ’etre encore proprietaire de biens quel- 
conques, soustrai'ts â la confiscation russo-communiste, est 
arretee et soumise aux ntethodes de torture nazies. II lui est 
demande, — en echange d ’une mise en liberte, d ’ailleurs 
souvent aleatoire ou momentanee, — de renoncer, au profit 
des agen'ts du gouvernement, â tous immeubles, valeurs mobi- 
lieres, terres, devises ou monnaies d ’or qui pourraient se 
trouver encore en sa possession.

ESCLAVAGE LEGAL
Le travail obligatoire a repris, en Roumanie, le 2 avril, 

dans plusieurs chantiers. Quelques centaines de chefs d ’equipe, 
formes ă l ’eeole communiste de cadres « Chivu Stoica », de 

W^raiova, ont pris la direction de 9.500 travailleurs, princi- 
palememt affectes, dans une premiere etape, â la refection 
des voies ferrees.

Des brigades de « travailleurs volontaires » ont ete, 
d ’autre part, organisees par Ies autorites communistes. Elles 
comprennent en premier lieu des intellectuels, d ’anciens 
officiers, d ’anciens fonctionuaires, des avocats exclus des 
barreaux et des retraites, qui, ne jouissant plus du droit au 
travail, se voyaient refuser Ies cartes de rationnement indis- 
pensables. Leur subsistance sera assuree pendant Ies periodes 
de travail.

De telles brigades de « travailleurs volontaires » ont ete

formees dans Ies departements de Cluj, «Sibiu, Satu-Mare, 
Târnava-Mare, Sălaj. Vaslui, Tecuci, Dolj, etc.

Par ailleurs, on confirme de source autorisee, qu’il est 
procede actuellement au Ministere roumain de 1'Industrie et 
du Commerce, au Ministere de l ’Agriculture et dans toutes 
Ies institutions dependant de l ’Etat, â des inscriptions d ’office, 
destinees ă completei- Ies listes et tableaux dresses en vue 
d’une proche mobilisation generale, qui doit consacrer d ’ur- 
gence 1 ’institution du travail force pour 1 'ensenible de la 
populat ion roumaine.

RECENSEMENT FUNEBRE
Les resultats du dernier reeensement. qui a eu lieu le 

20 janvier 1948. revelent que, - sur son territoire inutile, - la 
Roumanie compte aujourd’hui 15.872.624 habitants, c ’estă- 
dire un million et demi de moins que la population corres- 
pondant ă la meme etendue territoriale, d ’apres le recense- 
inent de 1941.

Si Ton ’.ient compte : 1) du fait que dans l ’intervalle 
des deux guerres mondiales la population de la Roumanie 
augmentai! en moyenne de 250.000 âmes par an ; 2) que de 
1940-41 ă 1945 — par suite de la guerre et de l ’annexion par 
la Hongrie de Ia Transylvanie du Nord. — l ’excedent annuel 
des naissanees a baisse â 100.000 environ (ce qui correspond 
approximativement aux pertes douloureuses subies sur le 
front de l ’Est et au cours des batailles menăes pour la libe- 
ration de la Hongrie et de la Teheeoslovaquie) ; 3) que depuis 
1945 cependant, ) 'excedent normal des naissanees aurait du 
etre de 175.000 environ, — nous arrivons ă la conclusion 
incontestable qu au moins 350.000 âmes disparues viennent 
s ajowter au deficit d ’un million et demi enregistre par le 
reeensement de janvier 1948.

Ainsi. preș de deux millions d’hommes manquent â 
l ’appel du gouvernement Groza-Vyehinsky. Ce sont les prison- 
uiers oublies dans les camps russes ; ce sont les morts impu­
ta bl es â la famine organisee.

Si l ’on evoque la secheresse d ’il y a deux ans, il convient 
de rappeler que la Roumanie a connu dans le passe d ’innom- 
brables annees de secheresse sans perdre deux millions 
<1 ’homnies.

En effet, avec ou sans secheresse. une recolte moyenne 
n’etait plus possible en Roumanie. pour des raisons tres 
simples : requisition au profit des Russes de la plus grande 
pârtie de l'outillage agricol? ; disparitiou d ’une bonne pârtie 
des betes de trăit, qui avaient subi le meme sort. — l ’autre 
pârtie etant abattue fante d? fourrage : interdiction par 
Moscou.de l'importation en Roumanie de machines et outils 
agricoles en provenance de 1'occident industriei, ce qui para- 
lysait toute tentative de redressement agricole. Le gouver­
nement le reonnaissait publiquement : dans plusieurs depar- 
lements les travaux des champs s ’effectuaient â la beche 
(declaration de M. Savulesco, ancien ministre de l ’Agricul- 
ture, aujourd’hui vice-president du conseil des ministres). 
Une politique concertee rendait la famine ineluctable.

On a systematiquement et intentionnellement petreci ă 
1'extreme les possihilites de l ’agriculture roumaine. L’oppres- 
sion totalitaire a revetu des formes reellement biologiques. 
afin d ’ecraser la resistance democratique de la paysannerie.

Les resultats sont attestes par le dernier reeensement : 
preș de deux millions de morts.

L’EXPROPRIATION DE LA JUSTICE
On sait. que le parti russo-communiste a nomme, en Rou­

manie, de nouveaux juges — designes par les cellules du parti 
en dehors de toute qualification prbfessionnelle — afin de 
laisser en minorite le magistrat de carriere (dont l ’inamo- 
vibilite a d ’ailleurs ete supprimee), dans tous les proces civile 
et commerciaux ; jugements et arrets doivent etre uniquement 
rendus en fonction de la qualite politique des plaideurs.

Les avocats eux-memes ont ete passes au eribls du parti. 
Le eorps des avocats subit aujourd’hui une transformat ion
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de structura fundamentale. Un recent arrete ministeriel re- 
duit le nombre des avocats, au, barreau de Bucarest. de 12.000 
â 2.100. — exclusivement ehoisis parini Ies partisans du bloc 
russo-eommuniste. L’exercice de leur profession est interdit 
aux avocats exclus.

La defense est airisi monopolisee ; Ies avocats devienhent 
les fonetionnaires d’un parti.

SABOTAGES
On a cnregistre, en Roumanie, depuis le debut de Uaune?

surtout. de nonibreux actes de sabotage sur Ies voies ferrees. 
notaniment contre Ies transporta supplementaires de mar- 
chandises dirig^s vers la Russie: Le gouvernement Groza a 
decide que de te.ls actes de sabotage seront qualifies de erimes 
et punis de travaux'forces jusqu’ă vingt ans. Tonte garanti? 
judieiaire est refusee ; le ministre communiste de la justice 
a adresse aux parquets une eirculaire ordonnant l ’arrestation 
preventive des suspects et 1 Application de la procedura 
d ’urgence prevnc potir Ies cas de flagrant delit.

CIRCULATION MONETAIRE ET MARCHE 
COMMERCIAL

Le bilan de la Banque Naționale de Roumanie revele que 
le total de l ’emission fiduciaire a augmente, au cours d ’une 
semaine, de preș d ’un milliard de lei. D'autre part, l ’aisance 
de tresorerie de l ’Etat atteint â 1’hyperthophie, — le minis-. 
tere des finances disposant en permanence d ’environ la 
moitie du total de l ’emission des billets de banque.

Par suite de cette situation paradoxale. Ies transactions 
commerciales se rarefient ; la tresorerie des entreprises con- 
naît, par contre-cbup, une anemie progressive et ne peut plus 
guere faire face aux obligations courantes. Les engagements 
ne sont plus honores, les salaires sont souvent en souffranc?. 
Quant aux disponibilites liquides du consommateur moyen. 
elles ont presqu’entieremînt dispăru. Tonte la vie economique 
et commereiale est en proie â une grave crise de numeraire. 
— par suite des exces du fisc, qui entraînent une proleta- 
risation generale. / .

Les « magasins d ’Etat ». approvisionnes par le moyen 
de collectes et de requisitions. ont perdu une grande pârtie 
de leur clientele ; les ventes de ces entreprises du parti 
gouvernemental ont diminue de 60 % au cours du dernier 
mois.

LE BUDGET
La regie de l ’unite budgetaire n ’etant plus observee en 

Roumanie, il convient de distinguer : 1) le budget des minis- 
teres qui, pour l ’exercice 1948-1949, s’eleve â la somnie de 
108 milliards 682 millions de lei ; 2) le budget des caisses 
autonomes, des regies publiques. des administrations com- 
mereiales et des directions speeiales. qui atteint le chiffre 
de 85 milliards 141 millions de lei. Le budget general de l ’Etat 
roumain s ’eleve, par consequent. an chiffre total'de 193 
milliards 723 millions de lei.

L’equilibre budgetaire a ete obtenu, d ’une part, par le 
licenciement de tons les employes de l ’Etat non inscrits au 
parti communiste et d'autre part, par l ’augmentation mas- 
sive de la pression fiscale. Les charges prevues au titre des 
impots directs ont ete considerablement alourdies ; la taxa- 
tion des biens mobiliers et immobiliers, ainsi que celle de 
l ’activite epmmerciale, enregistre une aggravation du meme 
ordre.

L’ecrasement. du eontribuable — ă des fihs politiques — 
entraîne actuellement un ralentissement de la vie economique 
et ti ne desorganisation du marche eommercial.

Les evaluations budgetaires pour l ’exercice 1948-1949 
prevoient : 1°) pour les impots directs : 23 milliards lei : 
pour la taxe sur le chiffre d ’affaires et la taxe de luxe : 
24 milliards lei ; pour l ’impot sur Ies actes et faits jnridi- 
ques : 28 milliards. Les recettes prevues â ces trois chapitres 
couvrent ă elles seules les trois quarts du budget des 
ministeres.

TERREUR FISCALE
Le gonflement exceptionnel de la tresorerie de l ’Etat 

roumain est du. pour la plus grande pârtie, â un regime de

fiscalite brutale, qui poursuit. de tonte evideuce, Uexpro- 
priation permanente du eontribuable, dans un but politique. 
Cette terreur fiscale ne saurait s ’expliquer autrement, puis- 
qu’elle fait obstacle a tout redressement economique.

Au surplus, les prodromes de cette politique de proleta- 
risation systematique ■— par la mise en oeuvre de mesures 
financieres et fiscales — pouvaient s’observer deja dans le texte 
et l ’esprit de la loi monetaire d ’aout 1947, ainsi qu’il a ete 
souvent souligne. « Ponction monetaire » equivalant, en 
realite. ă une confiscat ion ; augmentation des impots indi- 
rects ; desequilibre intentionnel des prix agricoles et du tarif 
des transporta ; impots qu’on devait payer deux fois ; percep- 
tion de 84 % des loyers prives au profit de l ’Etat : autant de 
temoignages anticipes d ’une politique de pauperisation. 
conseiemment organisee. .

L’impot sur le chiffre d ’affaires, — dont la taxation exa- 
geree ecrase le petit commeree et entraîne le rencherissement 
de la vie, —- a ete fixe au Ier avril 1948, selon un nouveau 
bareme, jusqu’ă 68 % ad valorem. A cette taxe accablante 
s’ajoute — notamment pour les textiles — un impot suppl&j 
mentaire proportionnel. qui atteint 45 %. Les chiffres officiem 
soiri suffisamment eloquents.

D'autre part, le code des contributions directes, promul- 
gue ă la date du Ier avril 1948, prevoit d ’enormes amendes 
fiscales (qui sont pratiquement equivalentes. dans eertains 
cas, ă la confisca'tion) et des condamnations automatiques 
jusqu’ă 20 ans de reclusion, pour insuTfisanee eventuelle des 
declarations. Un projet de loi actuellement en preparation 
fixe, ă cet egard. des peines allant jusqu’ă 20 ans de travaux 
forces.

La situation sociale et le standard de vie de l ’ouvrier 
industriei subissent. — ă leur tour. ■— du fait de cette fisca­
lite exorbitante, une aggravation ’sensible. Le manque de 
coordination des impots et des salaires, la taxation des salaires 
eux-memes et l ’imposition toujours eroissante des loyers, des 
produits aiimentaires. des textiles, du combustible, etc., finis- 
sent par exproprier 1 ’ouvrier industriei de tout solde positif 
possible.

Les elasses rurales sont egalement assujetties â des pro- 
cedes fiseaux attestant la meme politique concertee. L’impot 
foncier et l ’impot eedulaire agricole sont calcules par les 
agents nouvellement nommes du gouvernement, sur la base 
prealable d ’une production presumee obligatoire ă 1'hectare.; 
Le taux de la production agricole fixe, â bon escient, ă ui? 
niveau artiificieUement bureleve. a pour consequence que. 
dans la plupart des regions rurales, la valeur effective de la 
recolte est inferieure au total des impots reclames. II en re- 
sulte que — le plus souvent — les paysans proprietaires. 
et les anciens proprietaires, auxquels on avait laisse, en 
principe, 50 hectares, se voient eontraints d ’abandonner 
leur bien et de se dessaisir de leurs terres en faveur du 
gouvernement. Cet etat de choses a aggrave la tension sociale 
existante, qui s’est nianifest.ee notamment par les revoltes 
paysannes sanglantes de Romanatzi.
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EXPROPRIATION DES FORETS
L’expropriation et 1’̂ tatisation des forets appartenant ă 

des particuliers avaient ete retardees jusqu’ă ce jour en 
Roumanie, pour des raisons qu’on affirme etre d ’ordre per­
sonnel. M. Petru Groza, president du conseil, est proprie- 
taire de domaines forestiers etendus.

L ’artiele 6 de la nouvelle eonstitutiou prevoyait que : 
« Ies riehesses de toute nature du sous-sol, Ies gisements 
miniers, Ies eours d ’eau. Ies sourees d'energie naturelle, Ies 
voies de coinmunication par fer, rou'tieres, fluviales, mariti- 
mes et aeriennes, Ies postes. telegraphes, telephones, et la 

~ radiodiffusion appartiennent ă l ’Etat â titre de bien communs 
c du peuple ». Un amendement presente par l ’un des deputes 

communistes — et vote ă l ’unanimite — a range egalement 
Ies forets parmi Ies biens expropries, sans indemniU, par 
1 'Etat.

DIRIGISME AGRICOLE
Les « fermes-modeles », seules unites agricoes de 50 

hectares pour lesquelles l ’exploitation privee etait encorg 
autorisee en Roumanie. ont ete mises — par arrete minis- 
teriel — sous la surveillanee d ’organes de controle eommu- 
nistes d ’arrondissement. Les eommissions offieielles. designees 
par le parii gouvernemental, etablissent le « plan de culture 
et de produetion », ehaque « ferme-modele » etant tenue 
de communiquer. par voie de rapports hebdomadaires. la 

k situation de l ’exploitation ’ agricole, conformement au plan 
'  prealablement clădii. Tout deficit eventual de l ’exploitation 

et toute insuffisanee de produetion, entraînent la suppression 
de la « ferme-modele », l ’expropriation des terres respectives 
et la confiscation par l ’E'tat de l ’outillage agrieoe.

L ’application des mesures prevues complete le plan de 
liquidation Progressive de la propriete agricole moyenne, — 
les chiffres de produetion etant fixes d ’avance ă un niveau 
eleve, (en aeeord avee les organes du fisc qui usent — pour 
leur taxation. — des memes methodes d ’evaluation) sans tenir 
compte de la eapacite de produetion normale.

Au eours du mois d ’avril, la « ferme-modele » de Stalpu, 
^^ppartenant au Dr C. Angelesco, ancien ministre et membre 

parti liberal, a ete saisie par les autorites, en application 
des dispositions gouvernementales.

ETATISATION DES BANQUES ET DES SOCIETES 
D ’ASSURANCE

L’artiele 11 de la nouvelle Constitution roumaine pro­
clame le droit de l ’Etat de proceder ă l ’expropriation de tous 
moyens de produetion. quels qu’ils soient : « Lorsque l ’inte- 
ret general le demande, les moyens de produetion, qui sont 

k la propriete de personneș physiques ou juridiques, peuvent 
* devenir propriete de l ’Etat, c’est-ă-dire bien du peuple. dans 

les conditions prevues par la loi. ».
Un amendament, adopte ă 1 ’unanimite, precise que : 

« les banques et societes d ’assurance » rentrent dans la cate­
gorie des « moyens de produetion ».

PLANS DE PRODUCTION
En presence du deficit crpiasant de la produetion indus 

Irielle. le gouvernement Groza a decide de constituer des 
« eommissions de produetion », qui determinent l ’aetivite 
de ehaque usine, en etablissant d’avance le « plan de produe­
tion »., Les comites communistes d ’usines sont responsables 
de l’application du plan. Les cellules et comites du parti 
gouvernemental s’efforcent de stimuler l ’effort des ouvriers 

" f^ t d ’encourager l ’emulation des diverses usines. Celles qui 
auront eventuellement depasse les chiffres de, produetion •fixes, 
se verront decerner le « drapeau de la produetion », — un 
etendard en soie rouge. Des eoncours sont organises, — qui 
revetent parfois un caractere internațional. Le Ier mai a eu

lieu un eoncours elitre les ouvriers metallurgistes roumains. 
bulgares et yougoslaves.

CONCENTRATION DES INDUSTRIES ETATISEES
Les.reformes de strueture earaeterisees en Roumanie par 

un effort accedere de confiscation des entreprises. — consi- 
derees separement. — franchissent aujourd’hui une seconde 
etape, celle de la eoncentration industrielle, avee elimination 
des petites et moyennes entreprises. A Galatzi, 5 filatures 
ont ete integrees, par arrete ministeriel, dans le meme trust 
il ’exploitation.

LE BETAIL ETATISE
Le gouvernement roumain a decide .1’etatisation du com- 

merce du betail. La monopole en a ete ul'terieurement attribue, 
sur l ’ensemble du territoire. â la societe eommuniste 
« Sovalcar ».

« ROMANO — AMERICANA »
A preș les mesures de contrainte qui ont earacterise la 

reorganisation au profit du gouvernemen’t de la societe petro­
liere « Astra Romana » (â capital anglo-hollandais), — l ’admi- 
nistration de la societe petroliere «Romano-Amerieana» (appar- 
tenant au groupe americain Standard Oii) a ete revoquee par 
aiTete ministeriel, les biens de la societe passant sous la 
surveillanee et le Controls exelusifs d ’un administrateur- 
unique, M. Marcoviei, membre du parti eommuniste.

CONFISCATION DES OBJETS EN METAL PRECIEUX
(Test le 30 juin qu’expire le delai fixe aux particuliers 

pour le poinșonnage (par les soins de la « Direction des poids 
et mesures ») de tous objets en platine, or ou argent.

Un tel inventaire general prepare des mesures de eonfis- 
. cat ion ulterieure ; d'autre part, des taxes de poișonnage sont 

prevues. dont le ’taux elevâ aura bien souvent pour conse- 
quenee 1'abandon des dits objets entre les mains des agents 
<lu gouvernement.

TICKETS DE TEXTILES
La distribution des nouveanx tickets de textiles a eu 

lieu, en Roumanie, au debut du mois d ’avril. La repartition 
des « points » a ete effectuee proportionnellement au travail 
fourni par le beneficiaire. La categorie la plus favorisee, celle 
des « travailleurs exceptionnels », a droit au maximum fixe : 
108 points et 12 metres de cotonnades. Pour se procurer un 
pardessus, il faut remettre 100 points ; un metre de tissu 
« vaut » 40 points ; l ’achat d’une paire de bas exige 4 
points, ete. .

LE RENCHERISSEMENT DE LA VIE
En depit de la erise de numeraire, qui sevit en Roumanie, 

le niveau moyen des prix est actuellement en augmentation 
constant?. Les prix des produits alimentaires. en particulier, 
ont enregistre au eours des mois de marș et d ’avril,’ une 
hausse sensible. Ainsi, la farine est vendue 125 lei le kilo­
gram mc. Le pa in de 500 grammes conte 70 lei. — espendant 
que le prix d ’un kilogramme de pain en France est de 
24 frahes. ce qui equivaut approximativement ă 18 lei : le 
pain est, en Roumanie. huit fois plus cher qu’en France.

ABSENCE DU PERSONNEL SPECIALISE
Dans les nombreuses entreprises industrielles saisies par 

le regime russo-communiste. l ’abșence de personnel specialise 
■ se fait de plus en plus sentir, entraînant des difficultes de 

fonetionnement qui ont parfois pour resultat l ’arret de la 
produetion et la fermeture des usines. Depuis le mois de marș, 
il est fait partiellement appel aux specialistes faisant pârtie 
des anciens cadres, souvent extraits de prison, pour se voir 
assigner '— sans traitement — de lourdes responabilites.
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Nouvelles diverses
REVISION DE LA LEGISLATION

M. Bunaciu. ministre eommuniste de ia 
justice, vient de nommer une eommission 
ehargee de reviser l ’ensemble de la legis- 
lation et des codes en vigueur, afin de Ies 
mettre d ’aceord avee Ies dispositions com- 
mnnistes de la nouvelle loi constitution- 
neHe.

EDUCATION DE L ’ARMEE
Le ministere roumain de la defense na­

ționale eomprend desormais une « diree- 
tion de Uedueation ». Sa tâehe principale 
consiste a assurer la diffusion de l'ideo- 
logie eommuniste. en transmețtant - 
toutes Ies semaines — aux grandes unites. 
Ies themes et sujet» qui doivent etre deve- 
loppes par Ies offieiers â l ’usage des 
hommes de troupe.
« COMITE DES RUES ET AV'ENUES »

L‘« Union des femmes democrate» » a 
pris 1'inițiative de constituer des « eomites 
de rtie » dans chaeune des artere» des 
grandes villes roumaines. Ces assoeiations, 
offieiellement autorisees. se proposent 
d'assurer Ie eontrole de l ’attitude politi- 
que et de l ’activite quotidienne des habi- 
tants d ’une meme rue.

ECOLE D ’« ORIENTATION »
Le Ministere de 1'Education a pris l ’ini­

tiative d? fonder, â Bucarest. une « Ecole 
d ’orientation du corps didaetique ». L ’ob- 
jeetif de 1'ecole est la preparation de ca- 
dres en vue de 1’organisation d ’ecoles 
similaires dans l ’ensemble du pays, afin 
d'assurer ă renseignemsnt primaire et se- 
eondaire « Ies elements eapables de Ies 
conduire sur Ies voie» nouvelles de la re- 
publique populaire ». II s ’agit de mesures 
destinees ă supprimer Ies aneiens cadre» 
de l’enșeignement, en leur substituant 
progressivement des cadres d ’obedience 
eommuniste sure.

IMMEUBLES GARDES
L4 direetion du parti eommuniste a de­

cide de faire garder militairement, tant 
ă Bucarest qu’en provinee, Ies immeubles 
affaetâs aux organisations du parti. Seu- 
les sont admises â y penetrer Ies person- 
nes munies de cartes d ’identitâ speciale», 
obligatoirement renouvelables tons Ies 2 
mois.

LES PRISONNIERS ROUMAINS
A l ’occasion de la eampagne electorale

en Roumanie, l ’Union sovietique a libere 
1.000 prisonniers roumain», — elus comme 
delegues politiques, — sur un total mini 
mum de 80.000 prisonniers, qui sont en- 
eore retenus dans Ies camps russes.

RETOUR DE MOSCOU

A l'beeasion du retorir des delegues 
roumain» de Moscou. ou ils venaient de si- 
gner Ie trăite russo-roumain, qui consa­
cre le droit d'intervention de l ’Union 
sovietique en Roumanie et lui assure la 
collaboration des forces militaires roumai- 
nes. — toutes Ies gares se trouvant sur le 

ipassage du train etaient gardees par des 
piquets de gendarmes. Sur 1 ’ensemble du 
trajet, â des intervalles de 50 ă 100 m., 
la voie ferree etait surveillee par ies mi- 
lices russo-eommunistes et par Ies quel- 

j ques regiments entierement reorganise» 
sur le. modele sovietique.

L ’ARMEE ET LE GOUVERNEMENT 
GROZA-VICHYNSKY

A la veille des derniere» elections, la 
grande salle de la easerne affectee, â Bu­
carest, au regiment « Tudor Vladimiresco » 
avait ete ornee de photographies et de 
maximes russo-eommunistes. Le lende- 
main, eartons, photo-montages et consi- 
gnes ideologiques en papier avaient dis- 
parus, dechires en morceaux. Le gouver- 
nement Groza a decide l ’arrestation im- 
mediate de 16 offieiers et de 20 sous-offi- 
ciers.

PRUDENCE ET PROVOCATION
II regne actuellement dans Ies niilieux 

moscovite.» roumains une redoutable psy 
ehose de guerre. De nombreux partisans 
de Uexpansionuisme sovietique essayent 
de s'assurer, par anticipation, la recon- 
naissance de personnalites democratiques 
se trouvant encore en Roumanie, dans 
l ’esnoir de pouvoir faire eventuellement 
appel â leur protection bienveillante.

D’autre part, Ies dernieres instructions 
militaires et Ies themes prescrit» par 
l ’Etat-major et le Ministere de la defense 
naționale evoquent constansment Ies 
« tanks amerieains qui avaneent sur la 
droite... », Ies « troupes americaines qui 
franchissent le pont de... », ete.

EXODE
Les Armeniens, paisibles eitoyens de la

Roumanie aeeueillante, ont ete livre» A 
l ’Union sovietique par le gouvernement 
Groza-Vichynsky. I’lusieurs transport» 
ont deja pris le depart. Le gouvernement 
« roumain » a simplement oublie qu’au 
cnn ressortissant du pays — fut-il d ’une 
autre origine ethnique — ne peut etre 
expulse el offert â une puissanee etran ■ 
gere.

POSTES RECEPTEURS DE T.S.F
Les magasins d ’Etat ont mis en vente, 

a Bucarest et en provinee, — au prix 
de 10.000 lei piece, — des postes reeep- 
teurs de T.S.F., d ’un type ,standardi»6. 
Ces appareils ne penvent capter que les 
programmes des postes de radiodiffusion 
roumains et soviMiques, ainsi que ceux 
des pays situes en deeâ du « rideau de 
fer »

LA « LIGUE 
CONTRE LA TUBERCULOSE »

La « Ligue contre la tuberculose », 
personne juridique de droit public, etant 
eonsideree comme un « centre de la reac- 
tion », a ete dissoute par decision du con- 
seil des ministres. son patrimoine etani 
integralement saisi par l ’Etat. Ainsi a 
pris fin une institution qui avait deploye 
une longue activite au service de la sânte 
publique.

LE TYPHUS EXANTHEMATIQUE
L'epidemie de typhus exanthematique^ 

consecutive ă l ’occupation de la Roum^^ 
uie par les troupes sovietiques, continue 
a faire des ravages, En vue de combattre 
le fleau, le Ministere de la sânte publique, 
— avec le concours du Ministere de la 
defense naționale et du Ministere de l ’in- 
terieur, — a mobilise au cours du dernier 
semestre 3.000 medecins, 12.000 employes 
et 300.000 civils, groupes en equipes de 
depistage et de deparasitage, sous la di- 
rection d ’agents communistes charges 
d ’assurer le eontrole politique du pelr- 
sonnel

Au cours du mois de marș, 1.520 cas 
nouveaux de typhus exanthematique ont 
ete enregistres.

NOUVEL UNIFORME

Le nouvel uniforme de l ’armee rou- 
mâine est strictement identique â celui 
de l ’armee rouge. Galons et insigne» sont 
remplaces par des « etoiles ».

j j j | | | i |  TRIBUNE LIBRE
Le « Courrier Roumain » sera heureux de reproduire, dana ja  mesure du possible, tout ou pârtie des lettres que 

voudraient bien lui adresser ses lecteurs, pour faire part de leurs opinions ou pour communiquer des informations inedites 
et serieusement controUes. ----------------------------------------------------------------------
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